
EMPIRE DE LA BASSE CHESNAIE

Décret Impérial N°2009-10 du 28 Août 2009

Vu la Constitution du 2 dÃ©cembre 1996,

ConsidÃ©rant quâ€™il est nÃ©cessaire de disposer dâ€™un organisme permettant Ã 
lâ€™Empire de se tenir informÃ© des diverses nouvelles, racontars, petites histoires, cancans,
qu'en-dira-t-on et blablas divers,

Â 

Nous, Empereur de la Basse Chesnaie, Roi des GlÃ©nan, par la grÃ¢ce de Dieu, dÃ©crÃ¨te et
dÃ©crÃ©tonsÂ :

Â 

Article Premier

Il est instituÃ© un service de renseignements ultra-secret dont la mission est de tenir informÃ©e
lâ€™administration impÃ©riale,

Â 

Article 2Â 

Â 

https://www.empirebc.fr/


Ce service est dÃ©nommÃ© SIRTAC (Service ImpÃ©rial de Renseignements de la Table
dâ€™Ã  CÃ´tÃ©). Le sigle du SIRTAC est une oreille portant sur son lobe un F impÃ©rial noir,
entourÃ©e dâ€™une couronne de laurier

La devise du SIRTAC est Â«Rendre compte nâ€™est pas rapporterÂ»

Le SIRTAC est chargÃ© dâ€™Ã©couter tout ce quâ€™il y a Ã  Ã©couter.

Le SIRTAC est partout, voit tout, entend tout, sait tout, et ne rÃ©pÃ¨te quâ€™aux personnes
habilitÃ©es par le prÃ©sent dÃ©cret.

Â 

Article 3

Â 

Le SIRTAC Ã©labore des rapports de toutes les nouvelles, racontars, petites histoires, cancans, qu'en-dira-t-on et
blablas divers et les communique aux personnes suivantesÂ :

1.Â Lâ€™Empereur,

2.Â M. Le Ministre de la Police de la SÃ©curitÃ© IntÃ©rieure et de la Gestion des Emmerdeurs,

3. M. Le Ministre de lâ€™Information et de la Propagation des Gros Bobards.

Â 

Lesquels en font un usage avisÃ©.

Â 

Article 4

Les agents du SIRTAC sont nommÃ©s par lâ€™Empereur Ã  son initiative ou sur proposition de M. Le
Ministre de la Police, de la SÃ©curitÃ©I ntÃ©rieure et de la Gestion des Emmerdeurs et de M. le
Ministre de lâ€™Information et de la Propagation des Gros Bobards.

Les agents du SIRTAC agissent avec la plus grande discrÃ©tion et sont titulaires dâ€™un permis de cafter
numÃ©rotÃ©.

Article 5

Sont nommÃ©s agents du SIRTACÂ :

M. X, directeur du SIRTAC, agent nÂ°001,

Mme X, Directrice Adjointe du SIRTAC, agent nÂ°002,

Mme X, SecrÃ©taire GÃ©nÃ©rale du SIRTAC, agent nÂ°003,



Mme X, agent nÂ°004,

M. X, agent nÂ°005,

M. X, agent nÂ°006.

Â 

Frank-Marc 1er

Imperator et Rex

Â 
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